
Cadre réservé à l’administration

Date de dépôt du dossier : 

Visa :

DIRECTION DE LA JEUNESSE

PROJET DE TERRITOIRE D’INTÉRÊT LOCAL
DOSSIER DE DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT

 Vous êtes rémois(e), 

 Vous avez entre 16 et 25 ans,

 Vous avez un projet pour votre quartier, votre ville, les rémois(es),…

La Ville de Reims vous accompagne !

Pour déposer votre dossier ou pour tout renseignement complémentaire :
Direction de la Jeunesse - 3 rue des orphelins 51100 Reims

Tel : 03 26 79 03 77 E-mail : actionsjeunesse@reims.fr

Si vous avez seulement une idée de projet, vous pouvez ne remplir que les pages 5 à 8. La Direction de la
jeunesse vous accompagnera pour finaliser la rédaction.

mailto:actionsjeunesse@reims.fr


RÈGLEMENT DU DISPOSITIF

Préambule     :   
Les jeunes ont démontré pendant les périodes de confinement leur envie de s’engager pour les autres et pour
la société. La Ville de Reims, consciente des envies des jeunes de se mobiliser mais aussi des difficultés pour
donner forme à un projet, a décidé d’accompagner ceux qui auraient un projet d’intérêt local.
Ainsi, la Direction de la Jeunesse de la Ville propose aux jeunes rémois (16 à 25 ans) de les accompagner
dans la réalisation de projets qui ont un intérêt fort pour le territoire : projet avec un impact local en termes de
culture, de santé, de sport, d’environnement, de solidarité, d’animation locale, de lutte contre l’isolement etc.
qui favorisent la rencontre des rémois, l’entraide et qui largement permettent aux habitants de profiter d’une
action dédiée. Les projets inter-quartiers et ceux favorisant la mixité seront encouragés.

ARTICLE 1 : LES OBJECTIFS

 Favoriser le montage de projets par les jeunes rémois

 Valoriser les envies, idées des jeunes sur le territoire

 Valoriser l’engagement et la responsabilisation des jeunes

ARTICLE 2 : LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

- Être domicilié(e) à Reims

- Être âgé(e) de 16 à 25 ans au moment du dépôt du dossier

- Déposer un dossier individuel ou en groupe (association, junior association ou un groupe de jeunes de
16 à 25 ans)

- Le projet proposé doit se réaliser en dehors du cadre de la scolarité ou de la formation professionnelle

- Le budget prévisionnel du projet doit inclure une part significative d’autofinancement

- Remettre un dossier de candidature ainsi que les pièces justificatives demandées

ARTICLE 3 : ATTRIBUTION DE L’ACCOMPAGNEMENT

Les demandes sont étudiées lors d’une commission spécifique. 

L’attribution de l’accompagnement est effectuée selon des critères prédéfinis : 

 la motivation du/des candidats et son/leur degré d’investissement dans le projet

 l’implantation de l’action/du projet sur le territoire rémois

 le degré de construction du projet (des éléments budgétaires, une définition de l’action et des objectifs
poursuivis)

 l’intérêt local du projet (social, santé, solidarité, environnement, etc.)

 le critère de mixité sociale du projet

 le budget de l’action

L’accompagnement au projet d’intérêt local comprend :

- d’une part, l’accompagnement individuel ou collectif mis en place par la Direction de la jeunesse pour aider
au  montage  du  projet  (méthodologie,  partenaires  à  solliciter,  autres  sources  de  financement  possibles,
communication, etc.)

- d’autre part, un coup de pouce financier pour monter l’action qui ne peut excéder 70% du budget du projet et
la somme de 500 €.

- enfin une valorisation du projet lors de son exécution (presse locale et institutionnelle).

Les candidats retenus sont avertis par courrier/mail de l’obtention de l’accompagnement au projet de territoire.
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ARTICLE 4 : LES ÉTAPES DU DISPOSITIF

Bénéficier de cet accompagnement est un acte responsable qui représente une véritable envie de s’engager
pour l’intérêt local.

 Étape 1 – Analyse du dossier  

Les candidats peuvent déposer leur dossier tout au long de l’année, le projet devant se dérouler dans l’année
en cours. 

Dans un délai de 15 jours suivant le dépôt du dossier, les candidats se verront proposer un rendez-vous pour
présenter leur action aux agents de la Direction de la Jeunesse.

À l’occasion  de  cette  rencontre,  différents  temps  de  travail  seront  planifiés  avec  les  jeunes  pour  les
accompagner au mieux dans la démarche de projet (méthodologie, sollicitations, contacts partenaires, etc.) Le
parcours d’accompagnement sera adapté au profil des candidats retenus et à leurs projets.

 Étape 2 – La phase d’analyse du projet en commission  

La Commission sera composée de : deux agents de la direction de la jeunesse, d’un jeune (volontaire en
service civique par exemple), d’un/une élu(e) et d’un expert de la thématique abordée par le projet (collègues,
partenaires, professionnels, etc.). 

Les jeunes présenteront leur projet devant la commission qui décidera de soutenir ou non le projet et du
montant de l’aide financière qui pourra être apportée au projet.

Cette commission se réunit dès que nécessaire pour statuer sur les propositions de projets déposées par les
jeunes et veillera au bon respect des critères énoncés à l’article 3.

 Étape 3 – L’aide financière  

Son montant aura été défini durant la commission d’attribution, selon les modalités de l’article 3 du présent
règlement.

50 % de l’aide allouée seront versés en amont du projet et les 50 % restants après l’exécution de celui-ci sur
présentation des factures. Si le projet devait ne pas avoir lieu pour des raisons autres que la force majeure, le
remboursement du montant versé pourra être réclamé par la Ville de Reims.

L’aide sera versée par virement administratif  au jeune bénéficiaire.  En cas de projet  collectif  sans forme
associative, l’aide sera versée à l’un des jeunes (à définir entre eux) afin de financer l’action.

 Étape 4 – La communication  

La date de réalisation devra être définie au moins un mois avant sa date de réalisation, afin qu’un relais média
puisse être assuré par les services de la Ville de Reims.

Les jeunes devront également assurer une communication sur leur action (réseaux sociaux, sollicitation des
médias, etc.). Si besoin, la Ville pourra annoncer l’évènement si celui-ci est destiné au grand public.

 Étape 5 – La valorisation   du projet  

Les bénéficiaires devront se rendre disponibles pour valoriser leur projet auprès de la presse et devront faire
mention de l’accompagnement reçu de la Ville de Reims. 

Les  bénéficiaires devront  remettre à la Direction de la Jeunesse un bilan de leur action une fois celle-ci
exécutée, cette phase faisant partie intégrante de la méthodologie de projet.

ARTICLE 5 : LES MODALITÉS D’EXÉCUTION DU DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT AU PROJET DE
TERRITOIRE D’INTÉRÊT LOCAL

Le projet doit impérativement avoir lieu sur le territoire de la Ville de Reims (cf. article 3) et se réaliser dans
l’année civile en cours.

En cas d’interruption du projet, le bénéficiaire ne pourra plus prétendre au dispositif et la Ville se réserve le
droit de lui demander le remboursement du montant de l’aide déjà versé.
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ARTICLE 6 : LES OBLIGATIONS DES BÉNÉFICIAIRES

Les bénéficiaires effectuent eux-mêmes les démarches pour mettre en place leur projet.

Par ailleurs, les bénéficiaires s’engagent sans réserve à : 

-  mettre tout  en œuvre pour  que leurs projets aboutissent  (respect  du calendrier,  réaliser  les démarches
nécessaires, contacter les partenaires)

- à respecter le cadre législatif et réglementaire pour organiser leurs actions

- à communiquer sur leurs actions et sur l’accompagnement de la Ville de Reims

Le non-respect d’au moins une de ces obligations pourra mettre fin à l’accompagnement et faire l’objet d’un
remboursement de la somme engagée pour l’accompagnement au projet.

ARTICLE 7 : LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE REIMS

La ville de Reims sera disponible pour accompagner au mieux les jeunes dans la mise en place de leurs
projets et pour communiquer et valoriser ces derniers.

ARTICLE 8 : LES CLAUSES RÉSOLUTOIRES DE L’ACCOMPAGNEMENT AU PROJET DE TERRITOIRE
D’INTÉRÊT LOCAL

La ville de Reims pourra dénoncer l’attribution de l’aide allouée, partiellement ou totalement, à tout moment et
sans préavis ni indemnité, en cas de non-respect des obligations du bénéficiaire susdites dans l’article 6 du
présent règlement. Le bénéficiaire en sera averti par un recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 9 : INFORMATIQUE ET LIBERTÉ

Les informations personnelles recueillies via les dossiers de candidature ont pour finalité la bonne gestion et le
bon  suivi  du  dispositif  d’accompagnement.  Les  données  personnelles  fournies  peuvent  faire  l’objet  d’un
traitement informatique et ne font pas l’objet d’une prise de décision automatisée ou de profilage. Elles ne sont
conservées que dans la limite imposée par la réglementation en vigueur, soit 3 ans et ne seront pas utilisées à
d’autres finalités sans votre consentement explicite. La Ville de Reims est le responsable du traitement et les
destinataires des données sont les suivants : la Direction de la Jeunesse et la Direction des Finances de la
Ville  de Reims.  Conformément  à  la  loi  «  Informatique  et  Libertés  »  modifiée,  vous bénéficiez  d’un  droit
d’accès, de rectification, d’effacement ou de limitation du traitement. Vous pouvez également pour des motifs
légitimes, vous opposer au traitement de vos données. Vous avez la possibilité de contacter notre délégué à la
protection  des données,  pour  toute  information concernant  vos  données  personnelles  :  dpo@reims.fr  ou
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr).

ARTICLE 10 : COMMUNICATION ET DROIT À L’IMAGE

Dans le cadre du dispositif,  la ville de Reims ainsi que ses ayants droits,  tels que médias et partenaires,
pourront être amenés à utiliser les noms et/ou les images fixes ou audiovisuelles des adhérents au projet,
sans contrepartie financière, sur tout support y compris les documents promotionnels et publicitaires réalisés
et diffusés dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi. 
Les porteurs de projet ainsi que tous les membres des groupes autorisent la Ville de Reims à utiliser les
photos prises dans le cadre d’une action de communication publique pour une durée de 3 ans.

"J’ai pris connaissance du règlement afférent à ma demande et en accepte toutes les conditions."

Signature du porteur de projet Signature de l’association Signature des membres
du collectif
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(1) Cocher la case correspondante
(2) Écrire en CAPITALES

ÉTAT CIVIL DU PORTEUR DE PROJET

(1) Madame Monsieur 

Nom (2) : 

Prénom (2) : 

Date de naissance :  Age :  ans

Lieu de naissance : 

Adresse : 

Ville : REIMS Code postal : 51100

Téléphone : 

E-mail (2) : 

Situation scolaire ou professionnelle (1)

 Collégien / Lycéen / Étudiant

 En formation professionnelle / Apprenti

 Volontaire en service civique

 Salarié  CDI  CDD, Intérim

 En recherche d’emploi

 Sans activité

 Autre, précisez 

Le projet est-il :  Individuel  Collectif Précisez le nombre de membres 

Pour la réalisation du projet, vous êtes-vous constitué(s) en association ?  oui  non

Avez-vous reçu l'aide d'une structure pour rédiger ce dossier ?

 Oui, précisez laquelle 

 Non

Qu’est-ce qui vous pousse à porter ce projet ?
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LES AUTRES MEMBRES DU COLLECTIF (dans le cas d’un projet collectif)

Prénom - Nom Date de naissance Adresse postale Téléphone Adresse mail
Situation scolaire ou

professionnelle

Chaque membre du collectif devra fournir les justificatifs mentionnés en page 15
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DANS LE CAS D’UN PROJET ASSOCIATIF
(à compléter si le projet est porté par une association - joindre une copie des statuts)

Nom de l’association : 

Date de création de l’association : 

Adresse du siège social : 

Numéro de téléphone : 

Adresse e-mail : 

Statut juridique : 

Nom du président : 
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DESCRIPTION DE VOTRE PROJET (nature du projet, lieu d’exécution du projet, thématique du projet, lien
entre votre parcours et ce projet, etc.)

Essayez de remplir au mieux les différentes rubriques en fonction de l’état d’avancée de votre projet.
La Direction de la jeunesse pourra vous accompagner pour finaliser la rédaction.

Intitulé du projet 

Type de projet / Domaine d’intervention(1) :

 Artistique  Solidaire  Loisirs

 Humanitaire  Citoyenneté  Sport

 Culture  Environnement

 Autre, précisez 

En quelques mots, de quoi s’agit-il ?

Historique : retracez l’histoire de votre projet (d’où vient l’idée ? / comment est née l’idée ?)

INTÉRÊT DU PROJET : Pourquoi une telle action ? Quelles sont vos motivations ?
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PUBLIC(S) VISÉ(S) (à qui s’adresse votre projet ?)

OBJECTIFS DE VOTRE PROJET : Quels sont les objectifs de votre projet ? Vos intentions ? Les résultats 
que vous souhaitez atteindre ?

LES DATES DU PROJET 

LIEU(X) DE LA MISE EN PLACE DU PROJET
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LE CALENDRIER (les différentes étapes du projet, de l’idée à la mise en œuvre)

➔ Quelles sont les différentes étapes du projet ?

➔ Quel est le calendrier ? (durée, dates prévues)
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LES MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS (de qui et de quoi avez-vous besoin ?)

➔ Quels sont les moyens à mettre en œuvre pour concrétiser votre projet ? Comment allez-vous 
atteindre vos objectifs ?

➔ Quels sont vos savoirs-faire pour la mise en œuvre du projet ? Pouvez-vous compter sur d’autres 
personnes en fonction des compétences nécessaires pour le projet ?

➔ Comment comptez-vous faire pour financer, par vous-même, une partie de votre projet ?

Projet collectif     :  
Quel est le rôle des membres du collectif dans le projet ? Comment vous organisez-vous "entre vous" pour 
l’organisation de votre projet ?

LES PARTENAIRES DE VOTRE PROJET

D’autres partenaires sont-ils engagés dans votre projet ?  Oui  Non

Si oui, qui et en quoi sont-ils partenaires ? Soutien financier, matériel, technique, pédagogique…Avez-vous un 
engagement écrit de leur part ?
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LE BUDGET PRÉVISIONNEL

DÉPENSES RECETTES
Achats (à détailler)

€
Autofinancement

€

Locations
€

Apports personnels
€

Fournitures / Équipement
€

Recettes des ventes ou prestations
€

Transports / Frais de déplacement
€

Autres (à préciser)
€

Frais de communication
€

Sponsors / Parrainage (à préciser)
€

Alimentation
€

Aides et subventions (à préciser)
€

Assurances
€

Montant de l’aide demandé *
€

Autres (à préciser)
€

Total dépenses € Total recettes €

Le budget doit être équilibré : le montant total des recettes doit être égal au montant total des dépenses.
Pour la partie dépenses, il sera nécessaire de fournir des devis.
Joindre tout justificatif et/ou attestations d’aides obtenues.
* L'aide de la Ville de Reims est d'un montant maximum de 500€ et ne peut excéder 70% du budget total du projet.
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COMMUNICATION ET DIFFUSION

➔ Comment comptez-vous faire connaître votre projet et les actions prévues ?
➔ Quels sont les moyens de communication que vous pensez utiliser ?
➔ De quelle manière mettrez-vous en avant le soutien de la Ville de Reims ?

CRITÈRES D’ÉVALUATION (comment allez-vous mesurer la réussite du projet ?)
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné(e) (Prénom – Nom) 

portant le projet intitulé  : 

Atteste avoir pris connaissance et accepté les conditions relatives à l’attribution de l’aide attribuée par la Ville

de Reims.

Je m’engage à :

 Utiliser l’aide municipale uniquement pour la réalisation du projet présenté à la Commission

 Présenter un bilan de l’action

Fait à Reims, le 

Signature
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JOINDRE IMPÉRATIVEMENT AU DOSSIER LES DOCUMENTS SUIVANTS :

 Lettre motivant la demande d’accompagnement
 Le présent dossier accompagné des pièces administratives mentionnées ci-après
 L’attestation sur l’honneur dûment complétée

Pour chaque personne membre du projet :

 Une photocopie recto/verso d’une pièce d’identité
 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (taxe d’habitation, contrat de location, facture d’électricité

ou de gaz)
 Le dernier avis d’imposition spécifiant le rattachement fiscal à la ville de Reims
 Un justificatif de situation (carte d’étudiant ou certificat de scolarité, attestation de demande d’emploi, 

contrat de travail ou tout document justifiant d'une autre situation) 
 Une autorisation parentale sur papier libre (pour les mineurs)

À   joindre également     :  

Si le projet est porté par une association :

 Un RIB au nom de l’association
 Les statuts de l’association
 La déclaration d’assurance
 Le règlement intérieur signé

Si le projet n’est pas porté par une association :

 Un RIB
 Le règlement intérieur signé par l’ensemble des participants

Vous pouvez également joindre au dossier tout document qui vous semble intéressant pour permettre à la
commission de se faire une idée précise sur votre projet.

ATTENTION LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS EXAMINÉS

"J’atteste  de la sincérité des informations de ce dossier et de l’authenticité des documents transmis. "

Prénom, Nom (2) :  

Fait à REIMS  Le 

Signature :
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